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CHAPITRE 110-1  

 
RÈGLES GÉNÉRALES D’APPLICATION 

 
 

Article 110-1.01 
 

Réglementation 
 
Pour la construction et l’entretien des navires, les règles applicables sont celles du présent règlement. 
 
Toutefois, en ce qui concerne les navires soumis aux prescriptions de la division 221, pour toutes les questions 
techniques relatives aux exigences des conventions internationales visées à l’article 140-1.02 non explicitement 
traitées dans le présent règlement, et concernant la coque, les machines, les installations électriques et les 
dispositifs de commande, l’armateur applique les dispositions correspondantes du règlement d’une société de 
classification reconnue. Le choix de ce règlement est notifié à l’autorité dans la déclaration prévue à l’article 
130-0.03.  

 
 

Article 110-1.02 
(modifié par arrêtés des 12/01/99 , 21/07/00, 30/07/02 et 11/03/08) 

 
Définitions 

 
Sauf dispositions expresses contraires, pour l'application du présent règlement sont considérés comme : 
 

• Navire neuf : tout navire dont la quille est posée ou dont la construction se trouve à un stade équivalent à partir 
de la date fixée dans l’arrêté prescrivant le règlement particulier le concernant  ou, à défaut, à partir de la date 
de son entrée en vigueur. 
 
Par construction qui se trouve à un stade équivalent, il faut entendre le stade auquel :  
a) une construction identifiable à un navire particulier commence ; et  
b) le montage du navire considéré est commencé, employant au moins 50 tonnes ou 1% de la masse estimée de 
tous les matériaux de structure, si cette dernière valeur est inférieure. 
 

• Navire existant (ou construit) : tout navire qui n'est pas neuf au sens de la définition ci-dessus.  
  

• Navire-citerne : un navire de charge construit ou aménagé  pour le transport en vrac de cargaisons liquides  
inflammables. 

 
• Pétrolier : un navire construit ou adapté spécialement en vue de transporter des hydrocarbures en vrac dans ses 

espaces à cargaison ; cette définition englobe les transporteurs mixtes. 
 
• Navire-citerne pour produits chimiques (ou chimiquier) : un navire de charge construit ou adapté et utilisé pour 

transporter en vrac des produits liquides énumérés au chapitre 17 du Recueil international de règles sur les 
transporteurs de produits chimiques. 

 
• Transporteur de gaz  (ou gazier) : un navire de charge construit ou adapté et utilisé pour transporter en vrac des 

gaz liquéfiés ou d’autres produits énumérés au chapitre 19 du Recueil international de règles sur les 
transporteurs de gaz. 

 
• Vraquier : un navire qui, en général, compte un seul pont, des citernes supérieures et des citernes latérales en 

trémie dans ses espaces à cargaison et qui est destiné essentiellement à transporter des cargaisons sèches en 
vrac ; cette définition englobe les navires tels que les minéraliers et les transporteurs mixtes. 

 
• Unité mobile de forage au large (MODU) : un navire capable d'effectuer des opérations de forage ayant pour 

but d’explorer ou d’exploiter les ressources du sous-sol marin, comme les hydrocarbures liquides ou gazeux, 
1e souffre ou le sel. 
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• Engin à grande vitesse : un engin capable d’atteindre une vitesse maximale en mètres par seconde égale ou 
supérieure à V = 3,7 ∆0,1667 

Dans cette formule, ∆ est le déplacement correspondant à la flottaison prévue. 
 
• Transbordeur roulier : un navire équipé de dispositifs permettant aux véhicules (routiers et ferroviaires) 

d’embarquer et de débarquer en roulant. 
 
• Navire d'un type particulier : un navire qui, pour la réalisation d'une activité particulière, doit répondre à des 

conditions complétant ou modifiant la réglementation fondamentale qui lui est applicable. 
 
• Navire ponté : un navire ayant sur toute sa longueur un pont muni d'ouvertures fermées d'une façon étanche 

conformément, selon le cas, aux conditions d'assignation du franc-bord ou, pour les petits navires, aux 
conditions particulières pouvant être prévues dans une ou plusieurs divisions du livre deuxième. 

 
• Navire non ponté : un navire n'ayant pas les caractéristiques d'un navire ponté. 
 
• Navire à voile : sont considérés comme voiliers les navires dont la propulsion principale est vélique, à 

condition que As ≥ 0,07(m LDC)2/3 
 

m LDC étant la masse du navire en condition de charge, exprimée en kilogrammes, et As, exprimée en 
mètres carrés, étant la surface de voilure projetée, calculée comme la somme des surfaces projetées en 
profil de toutes les voiles qui peuvent être établies lorsque le navire navigue au près, sur des bômes, cornes, 
bouts-dehors, queues de malet ou autres espars, et de la surface du ou des triangles avant, jusqu’à l’étai le 
plus avancé, fixé de manière permanente pendant le fonctionnement du bateau au mât portant les voiles 
établies, sans recouvrement, en supposant que les drailles et les chutes sont des lignes droites. La surface du 
triangle avant de chaque mât doit être celle donnée par IJ/2, où I et J sont les mesurages entre la face avant 
du mât, l’extrémité arrière de l’étai et la ligne de livet au droit du mât. La surface des espars n’est pas 
incluse dans le calcul de la surface de voilure projetée, à l’exception des mâts-ailes. 
 

• Moteur à combustion interne : un moteur dans lequel la combustion du mélange comburant et combustible est 
obtenue par auto-allumage à l'aide d'une forte élévation de la pression du comburant. 

 
• Moteur à explosion : un moteur dans lequel la combustion du mélange comburant et combustible est obtenue à 

l'aide d'un allumage électrique. 
 
• Puissance de propulsion : le total de la puissance continue maximale qui peut être obtenue au volant de chaque 

moteur et qui peut servir à la propulsion du navire, selon un mode mécanique, électrique, hydraulique ou autre. 
Toutefois, au cas où un réducteur est intégré dans le moteur, la puissance est mesurée à l'élément de la sortie du 
raccordement du réducteur. 
Aucune déduction ne sera faite pour les machineries auxiliaires entraînées par le moteur.  
L'unité de puissance du moteur est exprimée en kilowatts (kW). 
La puissance continue du moteur est définie conformément aux spécifications de la norme internationale 
recommandée ISO 3046/1. 

 
• Durée de traversée : le temps que met, à 80 p. 100 de sa vitesse maximum, un navire pour effectuer la traversée 

envisagée.  
 
• Service régulier : une série de traversées organisées de façon à assurer la liaison entre les deux mêmes points 

ou plus : 
1. soit selon un horaire publié, 
2. soit avec une régularité ou une fréquence telle qu’elle constitue une série systématique évidente. 

 
• Type autorisé : un équipement marin est d’un « type autorisé » lorsque le ministre chargé de la marine 

marchande, sur l'avis de la commission de sécurité compétente, a reconnu qu'il présente, en l'absence de 
prescriptions précises en  la matière, des garanties de sécurité ou de prévention de la pollution suffisantes pour 
l'usage envisagé. 

 
• Autorisé d'usage : un équipement marin est dit « autorisé d’usage » lorsque, bien qu'il ne soit pas d'un type 

approuvé ou autorisé, l'autorité compétente pour l'approbation des plans et documents en autorise l'installation 
ou le maintien à bord d'un navire déterminé.  
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Article 110-1.03 

 
Cas de force majeure 

 
1. Un navire qui n'est pas soumis au moment de son départ pour un voyage quelconque aux dispositions du 
présent règlement ne peut être astreint à ces dispositions en raison d'un déroutement au cours du voyage 
projeté, si ce déroutement est provoqué par le mauvais temps, ou par tout autre cas de force majeure. 
 
2. Les personnes qui se trouvent à bord d'un navire par cas de force majeure ou par suite de l'obligation dans 
laquelle s'est trouvé le capitaine de transporter soit des naufragés soit d'autres personnes, ne doivent pas entrer 
en ligne de compte, le cas échéant, pour l'application d'une disposition quelconque du présent règlement. 
 
3. Lorsque à la suite d'une circonstance imprévisible, en cours de voyage, une installation ou un matériel 
obligatoire aux termes du présent règlement, se trouve hors d'usage sans possibilité de réparation sur place, le 
capitaine doit en avertir les autorités compétentes locales en vue d'obtenir d'elles l'autorisation de poursuivre 
son voyage sous réserve de l'application de toutes dispositions complémentaires de sécurité jugées utiles et 
nécessaires pour rejoindre le premier port où des réparations pourront être entreprises. 
 
 

Article 110-1.04 
(Modifié par arrêté du 26/07/06) 

 
Applicabilité au navire 

 
1. Sauf  dispositions expresses contraires, les mesures nouvelles introduites par un modificatif au présent 
règlement, sont applicables : 
 

- à tout navire neuf construit à partir de la date de la publication de l'arrêté modificatif correspondant quand 
elles sont relatives à la construction et à l’équipement du navire ; 
 
- à tout navire neuf ou existant quand elles concernent son exploitation ou l’organisation des examens de 
dossiers et visites  

 
2. Tout navire existant sur lequel sont effectuées des modifications, des réparations ou des transformations doit 
continuer à satisfaire au moins aux prescriptions qui lui étaient déjà applicables. Toutefois les réparations, 
modifications ou transformations d'une importance majeure doivent satisfaire aux prescriptions applicables à la 
date de début des travaux. 
 
Quand une modification ou une transformation impliquant des changements aux dispositions qui ont fait l'objet 
d'une précédente étude par une commission de sécurité est envisagée, si le chef du centre de sécurité des 
navires estime que son importance le justifie, et dans tous les cas s'il s'agit d'un navire à passagers, il transmet à 
la commission d’étude compétente le dossier déposé lors de la déclaration prévue au paragraphe 2 de l'article 
130-0.03. 
 
3. Toute modification ou transformation significative entraînant un changement substantiel des caractéristiques 
du navire lège (déplacement et coordonnées du centre de gravité) donne lieu au réexamen des conditions 
d'attribution du franc-bord et de celles d’approbation du dossier de stabilité.  
 
3.1. Quand les modifications ou transformations ont pour objet de permettre l'exercice d'un nouveau type 
d'activité ou l'augmentation du port en lourd du navire ou du nombre de passagers, l'autorité compétente pour 
l'examen des plans fait application des prescriptions pertinentes en matière de stabilité et d’attribution de franc-
bord en vigueur au jour du début des travaux. 
 
3.2. Le changement de type de pêche est une transformation substantielle au titre du dossier de stabilité dès lors 
qu’il implique une modification des poids ou de leur répartition à bord ou des efforts générés par les apparaux 
de pêche agissant sur le comportement longitudinal et transversal du navire. 
 
S’il est exploité selon un type de pêche différent de celui consigné dans le dossier lors de l’étude initiale par la 
commission compétente, tout navire de pêche construit avant le 28 février 1988 doit satisfaire, au plus tard le 
1er juillet 1997, aux dispositions pertinentes de la division 211 en vigueur au moment du changement du type 
de pêche. 
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4. Le changement de région d’exploitation d’un navire effectuant une navigation à moins de 20 milles de la 
terre la plus proche, peut donner lieu au réexamen, par la commission régionale de sécurité du nouveau lieu 
d’exploitation, des conditions particulières de navigation et des équipements de sécurité du navire. 
 
5. Les navires à passagers, dont la longueur de référence est inférieure à 25 mètres, et effectuant exclusivement 
une navigation entre les ports d'un même État hors de l'Union européenne, à moins de 20 milles d'un abri, sont 
conformes à la division 223b du présent règlement. 
 
 

Article 110-1.05 
(arrêté du 09/12/02) 

 
Applicabilité aux équipements marins 

 
1. Sauf disposition expresse contraire prévue dans une division du livre deuxième, les équipements marins 
embarqués à bord des navires à passagers, de charge ou de pêche doivent répondre aux prescriptions du livre 
troisième. 
 
2. Sauf disposition expresse contraire, dans la mesure où la structure du navire ne s'en trouve pas sensiblement 
affectée, tout équipement marin mis en place en remplacement d'un équipement existant doit être conforme aux 
dispositions en vigueur à la date du remplacement. 

 
 

Article 110-1.06 
(modifié par arrêté du 20/10/08) 

 
Équipements autres que des équipements marins 

 
Tout moyen de protection embarqué à bord d’un navire ou monté sur un équipement de travail lui-même 
embarqué, pour lequel l’approbation n’est pas requise par les conventions internationales visées par la loi n° 
83-581 du 5 juillet 1983 ou par le présent règlement, doit, s’il entre dans les catégories définies par les articles 
R4311-9 à R4311-14 du code du travail, être conforme aux dispositions prises pour l’application de ce code 
dans la mesure où celles-ci ne sont pas incompatibles avec le règlement de la société de classification qui classe 
le navire ou avec les spécificités de la navigation, de la sécurité du navire ou de la protection du milieu marin.  
 
 

Article 110-1.07 
 

Entretien 
 
L'armateur, afin de préserver la sécurité et la santé des personnes embarquées : 
 
1. Effectue durant l’exploitation du navire des inspections à des intervalles appropriés afin de s’assurer que le 
navire est maintenu en permanence en bon état. 
 
2. Vérifie que les équipements et installations concourant à la sécurité du navire ou de la navigation, à la 
sécurité du travail, au sauvetage des personnes embarquées ou à la prévention de la pollution, y compris les 
planchons ou coupées d'accès au navire, sont entretenus, contrôlés et éprouvés conformément aux dispositions 
des conventions de l'O.M.I., de celles du présent règlement, y compris les instructions des commissions 
d’étude, ou des dispositions du règlement de la société classant le navire. 
 
A défaut de prescriptions dans les textes visés ci-dessus, l'entretien, le contrôle et, le cas échéant, l'épreuve du 
moyen de protection s'effectuent selon les prescriptions du code du travail ou sinon selon les recommandations 
du fabricant. 
 
L'autorité peut accepter les essais ou contrôles effectués par un organisme sis dans un autre Etat membre de 
l'Union Européenne ou de l'Espace Economique Européen pour autant qu'il applique des normes équivalentes 
officiellement reconnues par cet Etat. Le rapport de contrôle doit être rédigé en français ou, à défaut, en anglais 
et doit faire référence à la norme nationale utilisée. 
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3. Prend des mesures afin que soit assuré le nettoyage régulier de l'ensemble du navire pour maintenir des 
conditions d'hygiène adéquates et que les équipements des locaux affectés à l'équipage et aux passagers et ceux 
affectés à la conservation des vivres et des boissons satisfassent en permanence à des conditions sanitaires 
satisfaisantes. 

 
 

Article 110-1.08 
 

Applicabilité aux cargaisons 
 

Sauf  dispositions expresses contraires, les prescriptions applicables à la cargaison sont celles en vigueur le 
jour de leur chargement à bord du navire. 

 
 

Article 110-1.09 
(modifié par arrêté du 28/12/01) 

 
Jauge déterminante 

 
Pour tout navire d’une longueur1 égale ou supérieure à 24 mètres n’entrant pas dans le champ d’application de 
la convention internationale de 1969 sur le jaugeage des navires et construit, ou subissant des transformations 
ou des modifications que l’autorité compétente considère comme une modification importante de sa jauge, le 
1er janvier 1996 ou après cette date, la jauge brute déterminante pour la mise en oeuvre des dispositions 
techniques ou relatives à la cargaison du présent règlement est celle calculée selon les règles fixées par 
l’annexe I de ladite convention. 
 
Pour les navires visés ci-avant mais construits avant le 1er janvier 1996, la jauge déterminante est celle retenue 
lors de l’étude des plans et documents préalable à la mise en service du navire, ou à des transformations ou des 
modifications que l’autorité compétente considère comme une modification importante de leur jauge. 
 
3. Pour les navires de longueur inférieure à 24 mètres, quelle que soit leur date de construction, la jauge 
déterminante est celle retenue lors de l’étude des plans et documents préalable à la mise en service du navire, 
ou à des transformations ou des modifications que l’autorité compétente considère comme une modification 
importante de leur jauge. 
 

                                                           
1 La longueur considérée est celle donnée à l'article 2 de la Convention internationale de Londres de 1969 sur 
le jaugeage des navires. 
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CHAPITRE 110-2 

 
APPLICATION A LA NAVIGATION  

 
 

Article 110-2.01 
(Titre et texte modifiés par arrêté du 23/05/08) 

 
Catégories de navigation des navires 
 autres que les navires de plaisance  

 
1. Les navigations effectuées par les navires français sont classées en cinq catégories : 
 
1re catégorie : Toute navigation n'entrant pas dans les catégories suivantes. 
 
2e catégorie : Navigation au cours de laquelle le navire ne s'éloigne pas de plus de 200 milles d'un port ou d'un 
lieu où les passagers et l'équipage puissent être mis en sécurité et au cours de laquelle la distance entre le 
dernier port d'escale du pays où le voyage commence et le port final de destination ne dépasse pas 600 miles. 
 
3e catégorie : Navigation au cours de laquelle le navire ne s'éloigne pas de plus de 20 milles de la terre la plus 
proche. 
 
4e catégorie : Navigation au cours de laquelle le navire ne s'éloigne pas de plus de 5 milles au-delà de la limite 
des eaux abritées où se trouve son port de départ. 
 
5e catégorie : Navigation au cours de laquelle le navire demeure constamment dans les eaux abritées telles que 
rades non exposées lacs, bassins, étangs d'eaux salées etc., ou dans les limites éventuellement fixées par le 
directeur régional des affaires maritimes sur proposition du chef de quartier. 
 
2. La catégorie de navigation pour laquelle un navire est approuvé est indiquée sur son permis de navigation, 
ainsi que, le cas échéant, les restrictions dont elle est assortie. 
 
3. L'autorité compétente pour l'approbation des plans et documents peut dispenser un navire d'une partie des 
dispositions du présent règlement qui s'appliquent à la catégorie de navigation pour laquelle il est approuvé, si 
des restrictions sont imposées à la navigation de ce navire à l'intérieur de cette catégorie. Ces restrictions 
peuvent porter sur des caractéristiques autres que géographiques de la navigation, telles que notamment : 
 

- les conditions météorologiques ;  
- le nombre de personnes embarquées ;  
- la durée de la navigation ;  
- la possibilité de recevoir des secours ;  
- le caractère saisonnier de l'exploitation ; 
- le type d'activité du navire dans les zones non sujettes au mauvais temps. 

 
4. Les navires de plaisance n’effectuant aucun trafic commercial ne sont pas concernés par les dispositions du 
présent article. 
 
 

Article 110-2.02 
 

Permis de navigation 
 

1. Lorsqu’un permis de navigation est délivré à un navire en application des dispositions de l’article 4 du décret 
n° 84-810 du 30 août 1984, il énonce principalement : 
 
1.1. Les éléments déterminants d’identification, le type fondamental et, le cas échéant, particulier du navire ; 
 
1.2. La liste des exemptions accordées au navire lors de l’examen du dossier par la commission compétente ; 
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1.3. Les conditions particulières de navigation assignées au navire ou celles, plus restreintes, demandées par 
l’armateur, à savoir : 
 
1.3.1. La catégorie de navigation ; 
 
1.3.2. Le nombre maximal de personnes pouvant être embarquées à bord et, le cas échéant, le nombre maximal 
autorisé de passagers et/ou de membres du personnel spécial ; 
 
1.3.3. Les restrictions  éventuelles imposées à la catégorie de navigation et toute autre condition contraignante 
fixée par l’autorité ; 
 

1.4. Sa date de fin de validité. 
 
2. Le permis de navigation et, selon le cas, les certificats de sécurité et de prévention de la pollution qui 
concourent à sa délivrance, doivent être conservés en permanence à bord pendant tout le temps de navigation.  

 
 

Article 110-2.03 
 

Numéro d’identification des navires 
 
Le numéro d’identification des navires OMI est le numéro du Lloyd's Register à 7 chiffres, attribué au moment 
de la construction ou inscrit initialement sur le registre, avec le préfixe IMO (par exemple IMO 8712345). 
 
Tout armateur d’un navire de charge d’une jauge brute égale ou supérieure à 300 ou d’un navire à passagers 
d’une jauge brute égale ou supérieure à 100 doit, si son navire effectue une navigation internationale, lui faire 
attribuer un numéro OMI selon les modalités prévues par l’annexe 110- 2.A.1. 
 
L’attribution du numéro OMI aux navires existants doit être effectuée avant tout renouvellement de l’un 
quelconque des certificats internationaux de sécurité du navire.  

 
 

Article 110-2.04 
(créé par arrêté du 20/10/08) 

 
Numéro OMI d’identification unique des compagnies  

et des propriétaires inscrits 
 
Aux fins du présent article : 
 

- le terme « compagnie » a la même signification qu'à la règle IX/1 de la Convention SOLAS et à l'article 
221-IX/01 de la division 221 du présent règlement ; 

 
- l'expression « propriétaire inscrit » désigne le propriétaire indiqué sur le certificat d'immatriculation du 

navire délivré par l'administration. 
 
Un numéro d’identification conforme au « Système d'attribution d'un numéro d'identification unique aux 
compagnies et propriétaires inscrits », adopté par la résolution MSC.160(78) du Comité de la sécurité 
maritime, est attribué à chaque compagnie et propriétaire inscrit exploitant au moins un navire appartenant à 
l'une des catégories ci-après : 
 

- navires visés par le chapitre I de la Convention SOLAS ; 
 

- navires effectuant une navigation nationale et soumis aux dispositions du Code ISM en vertu du 
règlement (CE) n° 336/2006 ; 

 
- navires effectuant une navigation nationale et soumis aux dispositions du Code ISPS en vertu du 

règlement (CE) n° 725/2004. 
 
Le numéro OMI d’identification unique des compagnies et des propriétaires inscrits est le numéro du Lloyd's 
Register – Fairplay Ltd (LRF), composé par les lettres OMI suivies soit de "compagnie" soit de "propriétaire 
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inscrit" et de 7 chiffres attribués par LRF ; le numéro est attribué au moment de la délivrance des documents 
listés ci-après : 
 

.1  document de conformité, certificat de gestion de la sécurité, document de conformité provisoire et 
certificat de gestion de la sécurité provisoire prescrits par le Code international de la gestion de la 
sécurité (Code ISM) ou le règlement (CE) n° 336/2006 ; 

 
.2  fiche synoptique continue prescrite à la règle XI-1/5 de la Convention SOLAS et à l'article 221-XI-1/05 

de la division 221 du présent règlement ; et 
 
.3  certificat international de sûreté du navire et certificat international provisoire de sûreté du navire 

prescrits par le Code international pour la sûreté des navires et des installations portuaires (Code ISPS) 
ou par le règlement (CE) n° 725/2004. 

 
Lorsqu'un navire n'est pas tenu de posséder les documents pertinents listés aux alinéas .1 à .3 ci-dessus, ou 
dans le cas d'une nouvelle compagnie et/ou d'un nouveau propriétaire inscrit, la demande d'attribution du 
numéro doit être effectuée dans les meilleurs délais pratiques suivant l'immatriculation du navire. 
 
Pour les compagnies et/ou propriétaires existants, la demande d'attribution du numéro doit être effectuée dans 
les meilleurs délais pratiques suivant la nouvelle délivrance ou le renouvellement de l'un des documents listés 
aux alinéas .1 à .3 ci-dessus. 
 
Les numéros peuvent être obtenus en contactant LRF à l'adresse suivante : 
 

Lloyd’s Register – Fairplay Ltd 
Lombard House 
3, Princess Way, Redhill, 
Surrey, RH1 1UP, 
Royaume-Uni 
 
Téléphone : (+44) 1737 379000 / (+44) 1737 379060 
Télécopieur : (+44) 1737 379001 / (+44) 1737 379040 
Site web : www.lrfairplay.com  
Courriel : owners-data-feedback@lrfairplay.com  

 
Lorsque la demande se fait par courrier ou par télécopie, les formulaires figurant à l'annexe 110-2.A.2 peuvent 
être utilisés. 
 

 

http://www.lrfairplay.com/
mailto:owners-data-feedback@lrfairplay.com
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ANNEXE 110-2.A.1 
 

(arrêtés des 18/11/04, 20/09/05 et 20/10/08) 
 

OBTENTION DU NUMERO ORGANISATION MARITIME 
INTERNATIONALE (OMI) D’UN NAVIRE 

 
 
Le numéro OMI du navire peut être obtenu comme suit : 
 
 
1. Navires neufs (en commande ou en construction) 
En adressant le formulaire indiqué ci-après (de préférence par télécopie), au service compétent du Lloyd's 
Register Fairplay à l’adresse suivante : 
 
 

http ://imonumbers.lrfairplay.com/ships.aspx 
Lloyd’s Register – Fairplay 
3, Princess Way, 
Redhill, Surrey 
RH1 1UP, 
United Kingdom 

 
Télécopieur : +44 1737-379040 
 

 
En cas de difficulté pour entrer en contact avec le service compétent du Lloyd's Registrer Fairplay, les 
demandes (y compris le formulaire), peuvent être adressées à l’O.M.I. : Division de la sécurité maritime - 
Section de la mise en oeuvre de la coopération technique et de la gestion des projets - télécopieur +44 207 587 
3210. 
 
 
2. Navires existants 
 
Par la même procédure que pour un navire neuf, mais seulement après avoir vérifié, en contrôlant les 
documents du navire ou le registre des navires publié par le Lloyd's Register Fairplay ou ses listes 
hebdomadaires de modifications, que le numéro du Lloyd's Register  n’a pas déjà été attribué. 
 
 

http://imonumbers.lrfairplay.com/ships.aspx
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3. Les types d’informations à faire figurer sur le formulaire sont les suivants : 
 

NOM ACTUEL DU NAVIRE :.................................................. 

NOM(S) PRECEDENT(S) :..........................................……………………….………… 

NOM D’ORIGINE : ……………………………………………………… 

PAVILLON :....................................…… PORT D'ATTACHE :..................... 

INDICATIF D'APPEL :.......... NUMERO MMSI :………….. NUMERO OFFICIEL :…………… 

DATE D’ENTREE DANS LE PAVILLON :   

SOCIETE DE CLASSIFICATION :......……. PORT EN LOURD :...................... 

 
JAUGE (convention de 1969) : OUI   � NON   � 
BRUTE : .............. NETTE : …………… 
 

NUMERO D'IMMATRICULATION 
(NAVIRE DE PECHE) :………………….. 

LONGUEUR HORS TOUT :................…… LPP :.......................................... 

LARGEUR MAXIMALE :..................……. LARGEUR HORS MEMBRES :......... 

CREUX SUR QUILLE :....................……. TIRANT D’EAU :......................... 

DATE DE LA POSE DE LA QUILLE :……. DATE DE MISE A L'EAU :............. 

DATE D'ACHEVEMENT DE LA CONSTRUCTION :..................................………. 

CONSTRUCTEUR :..........................….. COQUE N° :................................ 

LIEU DE CONSTRUCTION :………………………… 

CONSTRUCTEUR SOUS-TRAITANT 
(si pertinent) :………………………………………… COQUE N° :................................ 

DESCRIPTION DU TYPE DE NAVIRE :..................................................………. 

NATURE DU MATERIAU DE LA COQUE :…………………………. 

CONFORMITE A MARPOL : 

(pour les pétroliers) 

 
- Le navire est conforme à la règle 19.3 :  OUI �  NON � 

(double coque) 

- Le navire est conforme à la règle 18 :  OUI �  NON � 

- Autres dispositions (préciser) :………………………………… 

- Le navire est soumis au système d'évaluation :  OUI �  NON � 
de l'état du navire (CAS) prévu par la règle 20.7 

 
 
PROPRIETAIRE INSCRIT & ADRESSE : 
............................................………. 
 

ARMATEUR-GERANT & ADRESSE : 
.............................………………… 

NOMBRE DE MOTEURS PRINCIPAUX :….. TYPE DE MOTEUR :........................ 

CONSTRUCTEUR DES MOTEURS :..............................................................……… 

PUISSANCE TOTALE AU FREIN :.........….. NOMBRE D’HELICES :..................... 

NOM  DE L'EXPÉDITEUR ET LE NUMÉRO DE FAX POUR LA  RÉPONSE 

 
Le formulaire peut être téléchargé à partir du site Internet du Lloyd’s Register – Fairplay, à l’adresse suivante : 
http ://imonumbers.lrfairplay.com/ships.aspx 
 

http://imonumbers.lrfairplay.com/ships.aspx
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ANNEXE 110-2.A.2 
(créée par arrêté du 20/10/08) 

 
OBTENTION DU NUMERO OMI D'IDENTIFICATION UNIQUE  
D'UNE COMPAGNIE ET/OU D'UN PROPRIETAIRE INSCRIT 

 
DEMANDE DE NUMERO OMI D'IDENTIFICATION D'UNE COMPAGNIE (DOC) 

 
NOM ACTUEL DE LA COMPAGNIE (*)  

NOMS PRECEDENTS (s'ils sont connus)  

Indiquer s'il s'agit : 
d’une correction à apporter aux renseignements sur une 
compagnie déjà enregistrée dans la base de données 
LRF 

 

 d’une compagnie nouvellement créée  

   

 d’un changement de nom de la compagnie  (indiquer ci-dessus le nom précédent) 

   

 du résultat d’une fusion de compagnies  (indiquer ci-dessus le nom de chacune des 
compagnies avant la fusion) 

DATE D'INSCRIPTION  

PAYS D'INSCRIPTION  

ADRESSE COMMERCIALE (*)  

VILLE (*)  CODE POSTAL (*)  

PAYS (*)  

TELEPHONE  TELECOPIEUR  

COURRIEL  SITE INTERNET  

SOCIETE MERE (SI CETTE INFORMATION EST 
CONNUE)  

  

 Numéro(s) OMI d’identification du(des) navire(s) ou à défaut autres données d’identification des 
navires (*) 
(Fournir au moins un numéro OMI d’identification de navire de la flotte existante pour faciliter 
l’identification des enregistrements concernant la compagnie)  

COMPAGNIE SOLLICITANT UN NUMERO OMI 

NOM DE LA COMPAGNIE (*)  

NOM DU CONTACT (*)  

ADRESSE ELECTRONIQUE DE L'EXPEDITEUR (*)  

NUMERO DE TELECOPIEUR DE L'EXPEDITEUR (*)  

Les points marqués d'un astérisque (*) doivent obligatoirement être renseignés pour qu'un numéro puisse être attribué 

 
La politique du LRF consiste à enregistrer les adresses commerciales des compagnies ayant obtenu un document de conformité (DOC). Il peut 
s’agir de l’adresse du siège ou d’un bureau local, ou bien d’une adresse temporaire du directeur ou de la compagnie ayant obtenu un DOC et 
exploitant le navire pour lequel des informations sont fournies. 
 
Le pays d’inscription de la compagnie ayant obtenu un DOC est également enregistré. 
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DEMANDE DE NUMERO OMI D'IDENTIFICATION  
D'UN PROPRIETAIRE INSCRIT 

 
NOM ACTUEL DE LA COMPAGNIE (*)  

NOMS PRECEDENTS (s'ils sont connus)  

Indiquer s'il s'agit : 
d’une correction à apporter aux renseignements sur une 
compagnie déjà enregistrée dans la base de données 
LRF 

 

 d’une compagnie nouvellement créée  

   

 d’un changement de nom de la compagnie  (indiquer ci-dessus le nom précédent) 

   

 du résultat d’une fusion de compagnies  (indiquer ci-dessus le nom de chacune des 
compagnies avant la fusion) 

DATE D'INSCRIPTION  

PAYS D'INSCRIPTION  

ADRESSE COMMERCIALE (*)  

VILLE (*)  CODE POSTAL (*)  

PAYS (*)  

TELEPHONE  TELECOPIEUR  

COURRIEL  SITE INTERNET  

SOCIETE MERE (SI CETTE INFORMATION EST 
CONNUE)  

  

 Numéro(s) OMI d’identification du(des) navire(s) ou à défaut autres données d’identification des 
navires (*) 
(Fournir au moins un numéro OMI d’identification de navire de la flotte existante pour faciliter 
l’identification des enregistrements concernant la compagnie)  

COMPAGNIE SOLLICITANT UN NUMERO OMI 

NOM DE LA COMPAGNIE (*)  

NOM DU CONTACT (*)  

ADRESSE ELECTRONIQUE DE L'EXPEDITEUR (*)  

NUMERO DE TELECOPIEUR DE L'EXPEDITEUR (*)  

 Cette compagnie a également obtenu un DOC pour cette flotte 

Les points marqués d'un astérisque (*) doivent obligatoirement être renseignés pour qu'un numéro puisse être attribué 

 
La politique du LRF consiste à enregistrer les adresses commerciales des propriétaires inscrits. Il peut s’agir de l’adresse du siège ou d’un bureau 
local, ou bien d’une adresse temporaire du directeur ou de la compagnie ayant obtenu un DOC et exploitant le navire pour lequel des informations 
sont fournies. 
 
LRF enregistre l’adresse officielle des propriétaires inscrits uniquement s’il la reçoit directement des Administrations selon le schéma XML indiqué 
à l’annexe 4, section 2 des lettres-circulaires n° 2554-rév.1 et n° 2554-rév.1-corr.1 
 
Le pays d’inscription du propriétaire inscrit est également enregistré. 
 


